
   

Accord recherche spécifique ENS-IFÉ/U. Lyon 2-ECP.2017.18 
 Page 1 sur 6 
 

 

Accord spécifique de recherche  

 
 

  

Entre 

 

L’École Normale supérieure de Lyon, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel sise 15 parvis René Descartes- 69007 BP 7000- 69 342 Lyon Cedex 07, représentée par son 

Président, Jean-François Pinton 

 

N° SIREN 130 008 121 

 

Ci-après dénommée « ENS de Lyon » 

 

Agissant tant pour son compte que pour le compte de l’Institut Français de l’Éducation, ci-après désigné 

« l’IFÉ »,   

  

 

 

D’une part, 

Et 

 

L’université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel  sise à 

18 quai Claude Bernard, 69007 Lyon,  représentée par sa Présidente, Nathalie Dompnier 

 

Ci-après dénommée «Université Lyon 2 » 

 

Agissant au nom et pour le compte du laboratoire « Education, Cultures et Politiques » (ECP EA 4571), dirigé 

par Mme Françoise Lantheaume, ci-après désigné «Laboratoire ECP»,  

 

D’autre part ; 

 

 

Les signataires sont appelés conjointement « les Parties » et individuellement « la Partie ». 

 

 

Préambule 

 

L’Ecole Normale Supérieure de Lyon (ENS de Lyon) par l’intermédiaire de son Institut Français de 

l’Éducation (IFÉ) est un des principaux acteurs de la recherche et de la formation en éducation pour des 

publics nationaux et internationaux des secteurs privés et publics. 

 

Dans le cadre des activités de recherche et de formation en éducation, l’ENS de Lyon - IFÉ et l’Université 

de Lyon 2 - Laboratoire ECP ont souhaité formaliser leur collaboration par un accord de partenariat en date 
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du 5 avril 2013 et les avenant attachés. La présente Convention découle de ce cadre général et spécifie les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre d’une action de recherche collaborative.  

 

La recherche « Religions, discriminations et racisme en milieu scolaire – ReDISCO » (2015-2020) portée par 

l’université Lyon 2 (laboratoire ECP) en partenariat avec l’IFÉ-ENS de Lyon est placée sous la direction 

scientifique de Mme Françoise Lantheaume. L’équipe, composée de chercheurs pluridisciplinaires et 

internationaux (France, Québec, Suisse, Brésil), de chargés d’études et d’enseignants associés, a pour 

objectif de mieux comprendre comment les acteurs scolaires interprètent l’expression des religions, les 

manifestations de discriminations et de racisme. 

L’équipe ReDISCO mène depuis octobre 2015 une enquête de grande ampleur auprès de personnels de 

l’éducation (enseignants, chefs d’établissement, conseillers d’éducation). Le projet scientifique ReDISCO est 

présenté en Annexe 1.  

 

 

Il est donc convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la Convention 

 

La présente convention a pour but de définir les modalités de versement et les obligations qui incombent à 

chaque partie dans le cadre du projet Religions, discriminations et racisme en milieu scolaire (ReDISCO) 

pour les années 2017 et 2018. 

 

L’ENS de Lyon, par l’intermédiaire de son Institut français de l’Éducation et dans le respect de la convention 

particulière avec le Ministère de l’Éducation Nationale - DGESCO du 18 juillet 2017 (Annexe 2), a décidé 

d’apporter une contribution financière à l’Université Lyon 2 / laboratoire ECP pour la mise en œuvre du projet 

ReDISCO, de cinquante-huit mille euros € non soumis à la TVA (soit 58 000 €) suivant les termes de la 

convention particulière DGESCO précitée. 

 

ARTICLE 2 : Obligations des Parties 

Article 2.1 Engagements de l’ENS de Lyon - IFÉ 

L’IFÉ de l’ENS de Lyon s’engage à verser à l’Université de Lyon 2 – Laboratoire ECP la somme de 58 000  

€, non soumis à la TVA,  pour le recrutement de personnels dans le cadre du projet ReDISCO.  

De plus, l’IFÉ de l’ENS de Lyon met à disposition gracieusement une partie du temps de travail (75 %) d’une 
chargée d'études à l'éducation aux valeurs de la République afin de collaborer au projet ReDISCO.  
 
 
Article 2.2 Engagements de l’Université de Lyon 2 – Laboratoire ECP 
 
Le Laboratoire ECP de l’Université de Lyon 2 s’engage à utiliser la somme versée par l’ENS de Lyon – 
Institut Français de l’Education pour le recrutement de personnels sur le projet ReDISCO.  
L’Université de Lyon 2 – Laboratoire ECP s’efforcera de tout mettre en œuvre pour recruter un post-doctorant 
sur une durée de douze (12 mois à temps plein) pour mener les travaux de recherche, et un ingénieur 
d’études (1 CCD de 4 mois à temps plein) pour la mise en place de ce projet ReDISCO.  
Ces recrutements se feront de manière concertée entre le laboratoire ECP et l’IFÉ. 
 
Le Laboratoire ECP de l’Université de Lyon 2 s’engage à partager les données et les résultats (compte-
rendu, enquête, accès logiciel…) de la recherche ReDISCO pour que l’IFÉ puisse notamment développer et 
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produire des ressources pour la formation, et s’engage à vérifier la validité scientifique des ressources 
produites par l’IFÉ. 
 
Le Laboratoire ECP de l’Université de Lyon 2 s’engage à assumer une formation de formateurs par an dans 
le cadre des formations proposées par l’IFÉ en 2017-2018 et en 2018-2019, représentant au maximum dix 
jours par an. 
 
 
ARTICLE 3 : Durée 

La présente convention est exécutoire à compter de sa signature et prendra fin le 31 décembre 2018.  

 

 

ARTICLE 4 : Modalités de versement et de justification 

 

Le règlement s’effectuera sur présentation d’une facture de l’Université de Lyon 2 libellée et adressée à l’ENS 

de Lyon en reprenant les termes du partenariat et pour le montant défini ci-dessus.  

  

Le paiement interviendra au plus tard le 31 décembre 2017 et s’effectuera par virement aux coordonnées 

bancaires suivantes : 

 

Identifiant nationale de compte bancaire RIB 

Code banque Code guichet N° compte Clé RIB Domiciliation 

10071 69000 00001004332 66 TP LYON 

 

IBAN (International Bank Account Number) 

 BIC (Bank Identifier Code) 

FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266 BDFEFRPPXXX 

 

Le Laboratoire ECP de l’Université de Lyon 2 s’engage à fournir à l’ENS de Lyon un rapport financier 

intermédiaire, avant le 31 mars 2018 et un rapport financier final avant le 31 décembre 2018. 

 

ARTICLE 5 : Propriété intellectuelle et communications 

 

Article 5.1 Propriété intellectuelle 

Sous réserve des droits des auteurs, chaque Partie pourra utiliser librement et gratuitement les résultats 
pour ses besoins propres de recherche et d’enseignement. 
 
Dans l’hypothèse où des résultats s’avéreraient susceptibles de faire l’objet d’une exploitation industrielle et 
commerciale, les Parties se rencontreront et conviendront des modalités de cette exploitation dans un accord 
spécifique. Dans le cas où ces résultats devaient faire l’objet d’une valorisation, une convention spécifique 
sera alors conclue entre les Parties. Les Parties désigneront parmi elles un organisme valorisateur, étant 
entendu que la Parties désignée comme organisme valorisateur s’engage à répartir les produits générés 
entre les Parties au prorata de leurs apports intellectuels et financiers, après remboursement des éventuels 
frais de propriété industrielle. 
 

Les auteurs des publications obtenues en exécution de la présente Convention restent titulaires du droit 

moral attaché à celle-ci. Leur nom devra être cité et leur qualité d’auteur spécifiée à chaque diffusion et/ou 

reproduction desdites publications. 

 

Les noms des Parties figureront également sur lesdites publications en leurs qualités d’employeurs des 

auteurs. 
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Article 5.2 Communications 

 

L’Université de Lyon 2 – Laboratoire ECP mentionneront le soutien de l’ENS de Lyon - IFÉ sur toutes les 

publicités et sur tous les supports (site internet, imprimés, radio…) relatifs aux publications du projet.  

Les Parties devront faire apparaître ces mentions et logotypes conformément à la Charte graphique en 

vigueur.  

 

 

ARTICLE 6 : Modification 

 

Les termes de cette convention pourront être modifiés par voir d’avenant après accord réciproque des deux 

Parties. 

 

 

ARTICLE 7 : Résiliation 

 

Les Parties pourront à la demande de l’une ou de l’autre, mettre fin à la présente convention au moyen d’un 

accord amiable. 

 

Le cas échéant, les Parties s’engagent à exécuter leurs obligations respectives pour assurer l’achèvement 

des actions en cours. 

 

A défaut de résiliation amiable, les parties feront application des dispositions de l’article 8 ci-après. 

 

 

ARTICLE 8 : Règlement des litiges 

 

La présente convention est régie par les dispositions des lois et règlements français. 

 

En cas de litige de quelque nature qu’il soit, au sujet de la présente convention, les deux parties signataires 

s’engagent à le régler, dans la mesure du possible par voie amiable. A défaut, la juridiction compétente pour 

tout litige est le tribunal administratif de Lyon. 

 

Fait à Lyon en 3 (trois) exemplaires originaux, le  

 

Pour l’ENS de Lyon  
Son Président 
Jean-François PINTON  
 
 
 

Pour l’Université Lyon 2, 
Sa Présidente  
Nathalie DOMPNIER 

 
 
 

Pour le laboratoire ECP 
Sa directrice 
Françoise LANTHEAUME 
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Annexe 1 

Programme scientifique ReDISCO  
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Annexe 2 

Convention particulière entre le Ministère de l’Éducation nationale – DGESCO et l’ENS de Lyon – du 

28 janvier 2016 


